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Ville de Genève
Rue des Allobroges

Etape de schéma 4
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LEGENDE

Emprise chantier

Lattes rouge et blanche

Elément Existant (marquage, bordure ...)

Accès riverains accessibles en tout temps

Elément supprimé (marquage, bordure ...)

Clôture de chantier selon exigences de protection

Signalisation verticale existante

Signalisation verticale projetée

Signalisation verticale supprimée

1.14

1.14

1.14

du public de l'ICH

Cheminement piétons

Accès/Sortie à maintenir 

Marquage chantier

Accès riverains 

GENB 25.03.2026 CHR

Passage libre de
3.50m pour SIS

Trottoir de 2.00m
à conserver

Emprise base vie / stockage

Cheminement piéton à conserver durant
l'étape de chantier

selon fig. 6A-norme VSS 40 886 ou
le long du domaine privé,

séparé physiquement du chantier

Cheminement piéton à conserver durant
l'étape de chantier

selon fig. 6A-norme VSS 40 886 ou
le long du domaine privé,

séparé physiquement du chantier
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Couvert pour places
Deux-roues
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